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Directives pour l'établissement des bilans techniques
et pour le financement d'institutions d'assurance
en faveur du personnel1 Padrot Nom

professeur titulaire à l'Ecole polytechnique fédérale

Afin de remédier à certaines conceptions toujours plus répandues mais en partie
erronées sur l'importance et le sens d'un bilan technique d'une caisse de pensions, il apparaît
nécessaire d'approfondir la question dans le but de clarifier certaines notions fondamentales.
On constate notamment une confusion entre, d'une part, le bilan technique et, d'autre
part, le plan de financement de prestations d'assurance servies par une institution de

prévoyance. On oublie très souvent qu'il s'agit de deux choses fondamentalement différentes et
bien distinctes. Les bases indispensables de chaque caisse de prévoyance sont constituées aussi
bien par l'élaboration d'un plan de financement rigoureux que par l'établissement d'un bilan
technique incontestable. Pour bien les comprendre, il est nécessaire non seulement d'avoir des
connaissances acquises par une longue pratique jointe à l'observation, mais aussi de maîtriser
les principes de la science actuarielle. Les personnes qui ne disposent pas des connaissances
requises devraient se dispenser de donner leur avis.

1. Différence entre le bilan technique et le plan de financement

Le but du bilan technique est d'établir de façon précise et véridique, d'une part, la charge
financière des engagements d'assurance proprement dits et, d'autre part, la contre-valeur des

cotisations futures. Le financement, par contre, requiert pour la couverture des frais l'élaboration

d'un plan devant tenir compte des moyens financiers mis à disposition. Les deux
éléments ne dépendent l'un de l'autre que par le fait que les moyens financiers nécessaires

sont, dans tous les cas, ceux résultant du bilan technique. Le plan de financement doit être
établi en postulant que les charges qui incombent à l'institution d'assurance sont effectivement

encaissées. Bien que l'échéance de ces recettes ne puisse être fixée tout à fait arbitrairement,

une certaine liberté peut être accordée à l'expert. Une caisse de pensions peut même,
à la rigueur, être alimentée selon le système de la répartition, mais en aucun cas le bilan
technique ne pourra être établi d'après ce système. Les bases du système de la répartition
consistent uniquement en comptes commerciaux établis par les gérants de caisse et permettant

de voir chaque année quelles doivent être les recettes nécessaires pour faire face aux
dépenses de l'exercice. L'inconvénient inhérent au système de la répartition, qui est souvent
méconnu, provient de ce que les dépenses, augmentant chaque année, finissent par excéder
de beaucoup une recette moyenne.

1 Cette étude a été publiée en allemand dans la Revue suisse d'Assurances, n° 19/11, XXVIIIe année
(1961). La présente traduction a été effectuée par M. Eric Deprez, Dr es sciences, actuaire-conseil.
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Malheureusement, les comptes commerciaux annuels, d'un grand intérêt sans doute,
en particulier pour leurs données sur l'état et les placements de la fortune, sont toujours
confondus avec les bilans techniques. Nous insistons cependant sur le fait qu'ils ne
représentent ni ne remplacent le bilan proprement dit d'une caisse.

2. Qu'est-ce donc qu'un bilan technique?

La plupart des statuts ou règlements de caisses de pensions prévoient un contrôle,
tous les trois ou tout au moins tous les cinq ans, par un spécialiste, de la situation financière

de l'institution d'assurance. Par spécialiste, on entend une personne qui dispose des
connaissances requises en mathématiques, en sciences économiques et démographiques.
Cette condition s'est avérée indispensable, car l'établissement d'un bilan technique, à partir
de principes rigoureux, n'est pas un travail facile.

Les conditions requises pour mener à bonne fin ce genre de travail peuvent être résumées
sans peine. Il s'agit avant tout d'estimer les droits aux pensions à leur juste valeur. Une
caisse de pensions est engagée, conformément à ses statuts ou à son règlement, à effectuer
des versements tels que rentes de vieillesse, rentes d'invalidité, rentes de veuves et d'orphelins.

L'échéance de la plupart de ces versements est lointaine, mais ils devront être faits un
jour; ils ne sont pas seulement fixés sur le papier. La promesse faite dans le règlement doit
être tenue. Il est indiscutable que, dans un bilan d'assurance comme dans tout bilan
commercial, la charge financière des engagements futurs doit être établie d'une manière complète
et irréprochable. Si, dans certains milieux, des doutes sont énoncés à ce sujet, il ne faut
l'attribuer souvent qu'à une connaissance imparfaite de tous les éléments qui entrent en
ligne de compte.

Du fait que la charge financière de tous les versements à effectuer doit être évaluée de
manière précise, il résulte que, pour les calculs d'un bilan d'assurance, il n'existe qu'une
méthode, celle de la capitalisation. Seule cette méthode permet, avec certitude, d'englober
rigoureusement tous les éléments transitoires si importants. Elle seule donne un aperçu
clair sur tous les faits qui doivent être pris en considération. Il n'existe aucune autre méthode
équivalente qui serait à même de satisfaire aux exigences d'un bilan.

Il est d'ailleurs utile de rappeler que ce point de vue n'est pas nouveau et qu'il a toujours
été reconnu et défendu par les actuaires éclairés. Ainsi, M. R. Leubin, ex-président du comité
d'administration de la caisse de pensions de secours et de maladie des Chemins de fer
fédéraux, a écrit dans une publication très remarquée et intitulée Versicherungstechnische
Orientierung 1 : « Les bilans de caisse résultant des livres des caisses de secours n'ont pas
permis de remplacer le bilan d'assurance et ne donnent pas, par conséquent, une vue sur la
vraie situation commerciale de ces assurances. Comme dans toute autre affaire, il n'existe
cependant, dans l'assurance, qu'un seul bilan bien défini. » Leubin fait ensuite remarquer
qu'un bilan technique peut apparemment être juste d'après certaines bases techniques
— pour autant qu'il n'y ait pas d'erreur de calcul — mais faux tout de même si ces bases

techniques prêtent à critique. Le but final d'un bilan technique est de montrer la véritable
situation financière d'une caisse, sans qu'intervienne aucune influence subjective. Si l'expert
ne poursuit pas ce but, ses chiffres ne représenteront jamais le bilan de l'institution de
prévoyance.

1 Orientation technique d'assurance, Berne, 1903.
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